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tions, surtout lorsqu'un des intéressés se plaint
de ne pas avoir reçu l'avis assez tôt.

En ce qui concerne la commission des trans-
ports aériens, un problème se pose. Je ne sou-
lève pas cette objection par considération
égoïste pour les gens de loi. La Commission
des transports a toujours eu au moins trois
menmbres.-je crois que c'est la règle,-qui
étaient avocats. de sorte que son personnel a
toujours compté des personnes bien au cou-
rant des iéthodes juridiques et s'assurent
toujirs qtue ceux qui se présentent devant la
couiiioin ieçoivent toute la protection que
les tribinaux ttccrtdent d'ordinaire aux parties
en litge qui y comparaissent. Je ne fais pas
de roirochs iux minebrs de la pré-cnte Coîm-
rnission des transports aériens. Ils peivent t

bie n ûte (ILes hommes éminents dans leurs
sphères repectivs, mais actuellement. la con-
ii,ssion nie comprend aucun membre (ii ait de

lexpérience juridique ou qui ait lhabîitude
de penser aix droits des parties en caist ou i

la protectiion iu'il faut leur accorder. Cela
donne qu'ieue poids ai problème soulevé par

l'honorable député, qui estime qu'il n'existe
aucune disposition assurant à chaque inté-
ressé l'occasion de se faire cntendre. J'espé-
rais que le ministre ferait un énoncé détaillé
sur la manière dont la commission devrait
procéder et la façon dont elle entend tenir ses
audiences.

Le mtinitri' a laissé entendre antérieurement
que la commission est quelque chose de plus
quî 'un organistmte juridiiie. La Commission
des transports e t un corps administratif aussi
bien que juridique, mais elle n'a jamais oublié
de garantir les droits de toutes les parties en
cause. lors de ses audiences, en matière de
procédure ou autres. Il importe beaucoup
que la Commission des transports aériens ne se
considère pas simplement comme un organis-
me administratif responsable envers le minis-
tre,-il y a déjà trop de cela dans la loi,-
mais comme un organisme quasi judiciaire
chargé de fonctions juridiques précises et sou-
mis à l'obligation de procéder autant que
possible comme un tribunal pour accorder la
considération et la protection voulues aux
parties que ses ordonnances pourraient toucher.

M. HAZEN: Il est stipulé que la commis-
sion peut ordonner et prescrire à tout voiturier
par air de faire certaines choses et elle peut
aussi lui interdire l'accomplissement de cer-
tains actes. Continuez de lire le paragraphe
2 et examinez les deux dernières lignes qui
disent ce qui suit: "et, aux fins du présent
article, elle a pleine juridiction pour entendre
et juger toute question, tant de droit que de
fait". Il est bien dit: "entendre et juger". Il
me semble que cela laisse supposer que la com-
mission doit entendre ces questions avant de
rendre son ordonnance. La commission reçoit

(M. Fleming.]

l'autorisation d'entendre toute question et
tout voiturier par air, avant de rendre son
ordonnance. S'il tel est le cas, s'opposera-t-on
à ce que l'article stipule que, avant de ren-
dre cette ordonnance, la commission doive
donner avis de son intention au voiturier par
air et lui fournir la chance d'être entendu, ou
de décréter quelque chose d'équivalent.

L'bon. M. HOWE: Je puis difficilement
a,ecpIer la proposition de mon honorable ami.
Des sit iitions irgeites néesittnt sotxent des
ordonnances. Par exemple, la comission est
unformé qt'ntit certain a vionviole les règle-

(ients, eit-l émt aiis-itt un ordre défen-
dait unt (tl' ptatiqu. Je crois que nous
puttins com tpttr tlOa omm, iSsi uitr de
sas pouvoirs arx discrétion. L intinît ion est

a turmtt dil& tenir ine enuite avant d'et.t-
iii ordIe. Cependanit, l'aviation coiiStitue un

nuva Mode de transport e't exige, parfois
des ordrs iirgsiii et sanî préavis, arxt l'(n-
tente quit'ue enliquête aura litti quand I 'iiiaiion

se pré sentera.
(L'att'le ainsi imodilé î'-t adopté.)

Su4 l'article 4 (règlements).

M. MaiNICt>1: L'alinn ce) établit îles
classilications o groupes de voiturtîers par
ut'. Nous introns ici dans un notveau do-
maine du transport commuiercial. Nous soi-
mues sur le point d'avoir des avions boicoup
plus gros et Je me demande quelle sera l'effet
de.cet alinéa et de l'alinéa di) sur les divers
aéroports. Certains ntet sont pas otiiilés poiur
recevoir ties avions de cent tonnes ou, plus
tard, de 500 tonnes. de sorte qu'une ville par-
ticulière ou un certain aéroport souffrira des
pertes si une ordonnance y défend l'atterrissa-
ge des avions. A mon sens. la comiti--on
pourrait être injuste à l'égard de cet aéroport.

L'hon. M. HOWE: Tel n'est pas l'objet
des deux articles en question. Ils veulent en-
glober ici un genre de service non encore
prévu dans la loi: celui de lotiage d'un
avion. J'ai consulté les experts et j'ai cons-
taté que, pour une fois, j'avais raison. Tel
est l'objet de la loi. Auparavant, les services
aériens commandés étaient compris dans les
services réguliers et le but de l'article est
d'établir une distinction entre ces deux genres
de services.

M. COCKERAM: Le ministre voudrait-il
expliquer ce qu'on entend par: "Etablissant
des classifications ou groupes de voituriers
par air"? De quelle façon entend-il procéder
en ce qui concerne les opérations de pionniers?

L'hon. M. HOWE: Nous nous proposons
d'émettre deux catégories de permis, l'une
pour les services de lignes aériennes et l'autre
pour les services de louage. Un service de


